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SYNDICAT MIXTE DE COLLECTE ET DE TRAITEMENT 

DES ORDURES MENAGERES 
 

Groupement de Lamotte-Salbris 

BP 5 

41600 NOUAN-LE-FUZELIER 
 
 
 

COMPTE RENDU  

DE LA REUNION DU 24 JANVIER 2008 

A 18 HEURES  

 
 

Les membres du Bureau et de la Commission des finances du S.M.I.C.T.O.M. de Lamotte-
Salbris se sont réunis le 24 Janvier 2008 à 18 heures dans les locaux du S.M.I.C.T.O.M. à Nouan-le-
Fuzelier, sous la présidence de Monsieur Daniel VILLE , Président. 
 

Date de la convocation : 16 janvier 2008 
 

- COMMISSION DES FINANCES  
 

Etaient présents : Messieurs VILLE, BUREAU, CHARPENTIER, LOMBARDI et NIEUVARTS. 
 

Etaient absents : Messieurs DUGAND ET GRANDMOUGIN 
 

- MEMBRES DU BUREAU  
 

Etaient présents : Messieurs VILLE, BUREAU, CHARPENTIER, LEHOUX, PITAULT, TISON et 
NIEUVARTS  
 

Se sont excusés : Messieurs COCHET et MENUET  
 

Etait absents : Monsieur VOVELLE et MICHOUX 
 

Assistaient à la réunion :    Madame PITAULT, directrice du syndicat 

Madame ROUSSEAU, chargée de mission communication 

 Monsieur CHAUVET, receveur syndical 
 
 

I–Examen du compte-administratif 
 

Une synthèse du compte administratif 2007 et un détail des comptes ont été adressés aux 
membres de la commission des finances et du bureau. 

Les résultats permettent de dégager : 

- un excédent d’investissement de     174 837,60 € 
- un excédent de fonctionnement de  261 484,79 € 

 

Monsieur le Président tient à préciser que les résultats d’investissement doivent être 
complétés par les restes à réaliser tant en dépenses qu’en recettes. 

 
En effet, les travaux relatifs aux déchèteries de Selles Saint Denis et de Salbris ainsi que ceux 
de la plate-forme de Nouan-le-Fuzelier devront être intégrés dans le budget 2008 pour un 
montant total de 337 978 €. Le financement de ces investissements devait être réalisé par le 
biais d’un emprunt d’un montant de 170 000 € pour lequel le Comité Syndical avait délibéré 
lors de sa séance du 11 octobre 2007. 
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Le déblocage minimum de 17 000 € devra être effectué avant fin février afin de conserver un 
taux de 4,36 % consenti au moment de la signature de ce prêt. C’est pourquoi, le budget 2008 
comprendra les crédits correspondant à cet emprunt. 

Aucune observation ni question ne sont formulées sur le compte administratif 2007. 
Monsieur CHAUVET  confirme la parfaite similitude entre les crédits du compte 
administratif et ceux du compte de gestion. 
 
 

II–Orientations budgétaires 
 

Un dossier comportant la totalité des besoins d’investissement à engager au titre de l’année 
2008 est distribué aux membres présents. 

Ce dossier comprend trois options et leurs impacts budgétaires sur la section 
d’investissement. 
 

En résumé, l’option 1 se définit comme suit : 

Orientations Budgétaires 2008  
     

Chapitre 21     163 000 € 

        

2182 Matériel de transport 163 000 €  
  Porteur Benne à Ordures Ménagères   105 000,00    

  Benne       58 000,00    
        
Restes à réaliser Dépenses d'Investissement 337 978 € 
  Assainissement Déchèterie Salbris   6 000,00    
  Plate-forme Nouan le Fuzelier   62 813,00    
  Travaux déchèterie de Selles St Denis 215 165,00    

  Travaux déchèterie de Salbris 54 000,00    
 

Dépenses d'investissement   
   

N° 
Compte 

Libellé Montant TTC en euros 

1641 Emprunt en cours 262 900 
1641 Remb. Emprunt engagé en 2007 10 300 
2182 Matériel roulant 163 000 
2315 RAR Installation, matériel et outillage 337 978 

1641 Remboursement Emprunt complémentaire 4 695 

 Total : 778 873 
 

 
Recettes d'investissement   
   

N° 
Compte 

Libellé Montant TTC en euros 

001 Excédent d'investissement 174 837 
1641 Emprunt engagé en 2007 170 000 

10222 FCTVA 131 000 
28 Amortissement 261 036 

1641 Emprunt 2008 42 000 

 Total : 778 873 
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L’ option 2 comme suit : 
 

Orientations Budgétaires 2008  
    

Chapitre 21     173 570 € 
       

2158 Autres 8 120 € 
  Transpalette électrique     5 900,00   

 Karcher mobile    2 220,00  
2182 Matériel de transport 163 000 € 

 Porteur Benne à Ordures Ménagères    105 000,00  

 Benne    58 000,00  
21882 Colonnes 2 450 € 

 Colonne à Verre    1 200,00  

 Colonne à Journaux Magazines    1 250,00  
 

Chapitre 23     6 000 € 
 

2315 Installations, matériel et outillage techniques 6 000 € 
  Débourbeur désableur (piste de lavage,nouan)    6 000,00   
 

Restes à réaliser Dépenses d'Investissement 337 978 € 
  Assainissement Déchèterie Salbris   6 000,00   

  Plate-forme Nouan le Fuzelier   62 813,00   

  Travaux déchèterie de Selles St Denis 215 165,00   

  Travaux déchèterie de Salbris 54 000,00   
 

Dépenses d'investissement   
   

N° 
Compte 

Libellé 
Montant TTC en 

euros 
1641 Emprunt en cours 262 900 
1641 Remb. Emprunt engagé en 2007 10 300 
2158 Divers 8 120 
2182 Matériel roulant 163 000 

21882 Colonnes 2 450 

2315 Installation, matériel et outillage  6 000 

2315 RAR Installation, matériel et outillage 337 978 

1641 Remboursement Emprunt complémentaire 5 325 

 Total : 796 073 

Recettes d’investissement  
   

N° 
Compte 

Libellé Montant TTC en 
euros 

001 Excédent d'investissement 174 837 
1641 Emprunt engagé en 2007 170 000 

10222 FCTVA 131 000 
28 Amortissement 261 036 

1641 Emprunt 2008 59 200 

 Total : 796 073 
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L’ option 3 comme suit : 
   
Orientations Budgétaires 2008 
 

Chapitre 21     187570 € 
 

2158 Autres 8 120 € 
 Transpalette électrique  5 900,00  
  Karcher mobile    2 220,00   

2182 Matériel de transport 177 000 € 
 Véhicule léger  14 000,00  
 Porteur Benne à Ordures Ménagères  105 000,00  
 Benne  58 000,00  

21882 Colonnes 2 450 € 
 1 Colonne à Verre  1 200,00  
 1 Colonne à Journaux Magazines    1 250,00  
 
Chapitre 23     61 379 € 
 

2315 Installations, matériel et outillage techniques  61 379 € 
 Salbris :    
 Plate forme béton pour branches et gazon  1450 m2  93 479,00  
 Salbris : reste à réaliser 2007*  - 54 000,00  

 A prévoir pour 2008  39 479,00  
 Débourbeur désableur (piste de lavage, nouan)  6 000,00  
 Ménestreau (faire un quai) Benne bois  6 000,00  
 Dalle pour DEEE (Lamotte-Beuvron)  4 500,00  
 Travaux plate-forme Villeny ?  5 400,00  
  Mise en conformité local déchèterie Marcilly-en-Villette     
* compris dans le récapitulatif des restes à réaliser 
 

Restes à réaliser Dépenses d'Investissement 337 978 € 
  Assainissement Déchèterie Salbris   6 000,00   

  Plate-forme Nouan le Fuzelier   62 813,00   

  Travaux déchèterie de Selles St Denis 215 165,00   

  Travaux déchèterie de Salbris 54 000,00   
 

 
 
Dépenses d'investissement 
 

N° Compte Libellé Montant TTC en euros 

1641 Emprunt en cours 262 900 
1641 Remb. Emprunt engagé en 2007 10 300 
2158 Divers 8 120 
2182 Matériel roulant 177 000 

21882 Colonnes 2 450 

2315 Installation, matériel et outillage  61 379 

2315 RAR Installation, matériel et outillage 337 978 

1641 Remboursement Emprunt complémentaire 6 746 

 Total : 866 873 
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Recettes d'investissement 
 

N° Compte Libellé Montant TTC en euros 

001 Excédent d'investissement 174 837 
1641 Emprunt engagé en 2007 170 000 

10222 FCTVA 131 000 
28 Amortissement 261 036 

1641 Emprunt 2008 130 000 

 Total : 866 873 
 

Au vu des trois propositions, les membres de la Commission des Finances et du Bureau 
retiennent l’option 3. 
Monsieur BUREAU souligne que l’option 3 permettrait ainsi aux personnels et au futur 
comité syndical de travailler convenablement et de se donner les moyens de réaliser les 
besoins exprimés. 

Monsieur CHAUVET  évoque le faible taux d’endettement du syndicat qui s’élève à      
39,15 €/habitant. 
 

Concernant les travaux à prévoir, il convient de considérer la mise en conformité du local du 
gardien de la déchèterie de Marcilly-en-Villette. En effet, le personnel féminin chargé de la 
surveillance a manifesté auprès des services du SMICTOM son souhait de voir installer des 
WC dans le local de gardiennage. 

Au moment où ont été inscrits les crédits pour le budget 2008, une estimation des coûts 
relatifs à cette installation n’a pu être chiffrée. 

Monsieur NIEUVARTS  s’interroge sur la faisabilité d’installation compte tenu de l’absence 
d’assainissement collectif au niveau de la déchèterie. La solution consisterait éventuellement 
à la pose d’un WC chimique. 
 

Des crédits ont été reportés pour la création d’une plate-forme de déchets verts à Villeny dont 
les travaux financés pour une partie par la commune et pour une autre partie par le 
SMICTOM n’ont pas été réalisés. 

Le SIEOM de Mer vient de mettre en service une déchèterie sur la commune de Neung-sur-
Beuvron. 
A plusieurs reprises, des demandes émanant d’habitants de la Ferté Beauharnais tendent à 
montrer que la proximité de quelques communes dont Villeny, permettraient d’une part une 
simplification pour les administrés et d’autre part de ne pas engager des dépenses pour la 
création d’une plate-forme à Villeny. 

Des contacts seront pris avec le SIEOM de Mer de manière à envisager cette organisation tant 
administrative que technique. 

De ce fait, les crédits prévus pour les travaux de Villeny pourraient être imputés à la 
mise en conformité du local du gardien de Marcilly-en-Villette. 
 
Monsieur le Président informe que les travaux de la plate-forme de déchets verts sont 
commencés et qu’une réflexion sera engagée avec Monsieur le Maire de Nouan le Fuzelier 
pour définir les modalités d’exploitation de cette plate-forme. 
 

III–Amortissements 
 

Un projet d’amortissements des biens acquis en 2007 est soumis aux membres présents. 
Aucune observation n’étant formulée, cette proposition fera l’objet d’une délibération lors du 
prochain Comité Syndical. 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h00. 


